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Retour à l'école

Préscolaire : 
AM : 8h20 à 11h37
PM : 12h57 à 14h27

Primaire : 
AM : 8h00 à 11h37
PM : 12h57 à 15h15

Nous espérons que vous avez passé un bel été! Nous sommes très heureux d'accueillir vos
enfants pour cette nouvelle année scolaire. Cette année, nous ouvrons un point de service
pour les élèves de l’accueil, ainsi 4 classes d’accueil sont déjà ouvertes. Bienvenue à
toutes les nouvelles familles.

Nous profitons de ce message pour vous rappeler l'horaire quotidien jours de classe : 

Tout le personnel de l'école vous souhaite une très belle année scolaire 2023-2024!

Le St-Bernardin - Parents

Documents à remplir

Fiche santé
Autorisation d'être photographié/filmé
Déplacement dans le quartier

Vous avez reçu, par l'entremise de votre enfant, trois formulaires à remplir et à retourner à
l'école. Il est important de les compléter le plus rapidement possible afin que le dossier de
votre enfant soit conforme. Il s'agit des documents suivants : 

Aires d'attente pour les parents
Lorsque vous accompagnez votre enfant à l'école le matin ou que vous venez le chercher
le midi ou le soir, il est important de demeurer sur le trottoir de la 6e Avenue. Les
enseignants dirigeront les élèves vers cet endroit et ceux-ci seront autorisés à quitter
lorsqu'ils vous auront aperçu. Naturellement, aucun parent n'est autorisé sur la cour
d'école.



Retards

Il est important que vos enfants arrivent à l'heure à l'école. Ils doivent être dans la cour
entre 7h50 et 8h00 pour les élèves de la 1re à 6e année et entre 8h15 et 8h20 pour les
élèves de la maternelle. Si votre enfant n'est pas inscrit au service de garde, il doit
attendre l'heure de la surveillance des enseignants, mentionné précédemment. En cas de
retard, pour les élèves de la maternelle et du 1er cycle, votre enfant doit se présenter à
l'entrée principale de l'école, soit au 2950 rue Jarry, et non à l'entrée du service de garde
sur la 6e Avenue. Pour les élèves du 2e et du 3e cycle, les élèves doivent se présenter à
l'entrée principale de l'annexe au 7900 8e Avenue. Nous sollicitons donc votre
collaboration.

Basketball (1re à 6e année)
Futsal (1re à 6e année)
Cirque (1re à 6e année)
Handball (3e à 6e année)

Encore cette année, plusieurs activités parascolaires seront offertes à nos élèves à partir
du mois d'octobre. Ainsi, vous recevrez les informations concernant les inscriptions via le
sac à dos de votre enfant. 

Voici la liste des activités offertes cette année : 

Paiement des frais de scolarité
Vous avez reçu l'état de compte des frais scolaires pour votre enfant par courriel le 29
août. Vous remarquerez que la facture ressemble beaucoup à celle du service de garde. Il
est possible de payer les frais scolaires par Internet. Toutefois, le numéro de référence
n'est pas le même que celui du service de garde. Il est donc important d'être vigilant lors
du paiement de vos factures.

L'argent comptant et les chèques ne sont pas acceptés. 

Activités parascolaires



Rencontre de parents
La rencontre d'informations avec le titulaire de votre enfant aura lieu le jeudi 7 septembre
à 18h00 au gymnase de la maison-mère. De 17h00 à 18h00, il y aura des kiosques de nos
différents partenaires. Ainsi, vous aurez l'occasion de discuter avec eux. À 18h00, la
direction fera une allocution pour ensuite vous inviter à vous diriger au local du titulaire de
votre enfant. 

Assemblée générale
L'assemblée générale de parents aura lieu le jeudi 14 septembre à 18h30 au gymnase de la
maison-mère.

Plusieurs informations en lien avec la nouvelle année scolaire vous seront transmises. Il y
aura également l'élection des membres du conseil d'établissement et des membres de
l'OPP. Nous espérons que vous serez présents en grand nombre. 

Cours d'éducation physique et à la santé
Pour les élèves de la maternelle à 2e année, il n'est pas nécessaire d'apporter leur
vêtement d'éducation physique. Toutefois, votre enfant doit porter une tenue sportive
pour la journée et avoir ses espadrilles. 

Pour les élèves de la 3e à la 6e année, les élèves doivent déjà porter leur vêtement
d'éducation physique ainsi que leurs espadrilles à leur arrivée à l'école. Ils doivent aussi
apporter du linge pour se changer après le cours.



En terminant, nous vous remercions pour la confiance que

vous accordez à notre établissement et nous vous

souhaitons une bonne année scolaire 2023-2024!

Alexandre De Courcy 
Directeur                    

Stéphane Berthelet 
Directeur adjoint                  

Stationnement 6e Avenue

Ne pas vous stationner à l’endroit délimité par des cônes.
Ne pas vous stationner en double file. Cette pratique interdite par le code de la route
et cause un embouteillage.
Éviter de demeurer stationné jusqu’à l’entrée des élèves. Les surveillants sont sur la
cour et votre enfant est en sécurité!

Avec l’arrivée des classes d’accueil, nous avons des autobus qui viennent déposer les
élèves. Afin de faciliter la circulation et assurer la sécurité des élèves voici quelques
consignes de sécurités : 

Fête de la rentrée
Afin de souligner le début de l’année scolaire, nous organisons une fête de la rentrée pour
tous les élèves de l’école. Inspirés des parcours d’obstacles “Ninja Warriors”, les élèves
mettront leur forme physique à l’épreuve. Musique et ambiance seront au rendez-vous!
Chaque niveau auront environ 45 minutes pour s’amuser à faire le parcours.


